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Opportunité rare : Remise à Salernes dans le Village, avec un fort potentiel de
rénovation. D'une surface au sol de 100 m², différentes possibilités s'ouvrent à
vous, ce bien se situe en zone UAr du PLU (commerces, habitations ou garages
sous réserve des autorisations administratives nécessaires aux changements de
destination). Cerise sur le gâteau, elle est dotée d'un jardin de 50 m² environ
ajoutant de grand réel plus à son charme. Faites de cette maison votre projet de
rénovation par excellence pour y construire votre nouveau foyer. Venez la découvrir
sans plus attendre ! Le village de Salernes, situé dans le département du Var en
région Provence-Alpes-Côte d'Azur, est un lieu pittoresque, renommé pour sa
céramique et son carrelage. Ce petit coin de paradis Provençal, d'environ 3 670
habitants, a su préserver son charme d'antan avec ses rues étroites bordées de
maisons anciennes et la rivière de la Bresque. Salernes dispose d'une église du
14e siècle et d'un site troglodytique intéressant, attestant de son riche passé
historique. Son cadre paisible, son climat méditerranéen agréable et la quiétude
de ses paysages verdoyants font de Salernes un véritable attrait pour les
amoureux de la nature et du patrimoine culturel français. 
Frais et charges :
85 000 € honoraires d'agence inclus 
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